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Francesco Della Casa

Une ville dessinée par les clercs
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La lancinante question de la pénurie de

logements agite à nouveau la République et canton

de Genève. Depuis plusieurs années, le

Département de l'équipement, de l'aménagement

et du logement (DAEL) tente d'y remédier

en proposant une approche prioritairement

quantitative, qui passe notamment par une

densification de certaines portions de la zone villas1.

De son côte, l'Entente bourgeoise vient de

déposer un projet de loi sur l'aménagement du

territoire qui vise à chambouler radicalement les

procedures en matière de construction, en

fusionnant Loi sur l'aménagement du territoire

et Loi sur les constructions et installations. Les simplifications qui en découleraient touchent principalement deux domaines,

les Plans localisés de quartier (PLQ), qui seraient enrichis de manière à faire l'impasse sur les autorisations de construire, et les

normes de construction, dont les exigences ne seraient plus fixées par l'Etat mais placées sous la responsabilité des

professionnels. Une telle libéralisation aurait pour but, selon les déclarations de ses promoteurs, une accélération des procédures.

Ces deux approches d'un même problème ont pour point commun la prédominance écrasante de la pensée juridique sur

la réflexion urbaine et architecturale, traduisant une tendance lourde datant de plusieurs années déjà. Au DAEL, les postes

de direction sont depuis lurette majoritairement occupés par des juristes, alors que d'autres sont les promoteurs zélés du projet

de loi de l'Entente bourgeoise.

L'objectif inavoué de ces derniers' Céder au secteur prive la tâche d'aménager le territoire!

Le génie urbain exceptionnel de Genève2 s'est certes développé au cours des siècles grâce à une série d'impulsions venues

du pouvoir aristocratique, grâce à des figures telles que Micheli du Crest, Billon, Fazy ou Dufour. Plus récemment, quelque

entrepreneur - Wanner, qui bâtit avec Le Corbusier l'immeuble Clarté -, ou quelque promoteur - Wakker, qui charge Maurice

Braillard d'édifier l'ensemble de Montchoisi -, a su perpétuer cette forte tradition. Aujourd'hui toutefois, le secteur privé n'a

ni l'élégance aristocratique, ni le souci philanthropique nécessaires pour édifier avec conscience. Il cherche, bien plutôt, à

réduire le rôle des architectes3.

Si elle entend maintenir sa splendide qualité urbaine, Genève doit pouvoir compter sur le concours d'intellectuels, d'architectes,

voire de mécènes susceptibles de porter des projets visionnaires. Ceux-ci, plutôt que de passer par le canal des

organisations professionnelles, réduites le plus souvent à occuper les strapontins des commissions consultatives, devraient se

souvenir de la belle tradition des cercles de réflexion. Lieux de rassemblement des forces et des intelligences, de tels cercles seraient

susceptibles de créer un véritable contre-feu aux marchandages des clercs. Au vu des menaces qui s'annoncent, il en va sans

aucun doute de l'intérêt public

' Voir TRACES N° 1/2 2002, « Bâtir dans la ville verte »

1 Voir notre recension à propos du deuxième tome des Monuments d'Histoire de l'art du canton de Genève, p 32

3 Par exemple. l'Association suisse des entreprises générales (ASEGI. dans son bulletin d'information Management & Construction N" 38. milite

auprès des collectivités publiques pour imposer une forme de concours de «performances» (sic') globales, dans lesquelles architectes et

ingénieurs ne sont, au mieux, que les employés des grands groupes de construction
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